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Mission « Écologie, développement et mobilité durables »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 60 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Fonds d’investissement pour la 
reconstruction d’un pôle public du rail (ligne 
nouvelle)

60 000 000 0

TOTAUX 60 000 000 60 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d’appel, nous encourageons le gouvernement à créer un fonds pour la 
reconstruction d’un pôle public du rail qui soit en mesure de mettre en œuvre une politique du rail 
de long terme digne des usagers, digne des travailleurs du rail et digne du défi climatique qui nous 
attend.

Depuis vingt ans, le transport ferroviaire de voyageurs a été mis à mal en misant la plupart des 
investissements sur les lignes à grande vitesse, en délaissant la maintenance des petites lignes et en 
précarisant le statut professionnel des salariés afin de faciliter l’ouverture à la concurrence tant 
miroitée.

D’après un rapport du Sénat, les recrutements de la SNCF ont diminué de plus de 40 % depuis 2016 
pour passer sous la barre des 4 000 en 2020. Bilan, l’entreprise cherche aujourd’hui à pourvoir 1200 
postes de conducteurs et reconnaît elle-même qu’il existe un manque de 10% des effectifs pour 
assurer les liaisons ferroviaires existantes.
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Et pourtant, ce n’est pas la « demande » qui manque ! Selon une étude des services statistiques du 
ministère de la transition écologique en 2021, depuis 10 ans, le transport intérieur de voyageurs par 
transport ferré a connu une hausse de 5%, non seulement les TGV mais aussi les trains régionaux. 
La même étude indique une diminution de 16 000 salariés dans le secteur ferroviaire entre 2009 et 
2019…

Les usagers se trouvent donc être les premières victimes des réformes conduites au nom de la « 
concurrence » depuis 20 ans. En plus de voir leurs guichets et leurs lignes de train supprimer, leurs 
trajets quotidiens entravés par la pénurie de conducteurs et les difficultés de maintenance sur le 
réseau, ils se retrouvent à payer le prix fort : selon l’INSEE, rien qu’en un an, les tarifs des billets de 
train auraient augmenté de 15% ! 

Cet amendement d’appel propose de prélever 60 millions € en AE et CP de l’action 52 « Transport 
aérien » du programme 203 « Infrastructures et services de transport », au profit d’un nouveau 
programme « Fonds d’investissement pour la reconstruction d’un pôle public du rail » au sein de la 
mission « Ecologie, développement et mobilité durables ». Cette proposition de mouvement de 
crédits est uniquement formelle, afin de respecter les règles budgétaires. Nous demandons au 
Gouvernement de lever le gage.


